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Numéro JO Date du numéro
n° 10 du 01/08/1953 1 ao(t 1953

TEXTE INTEGRAL

M. Abdoul Gafar Abdoul Aziz, comptable contractuel de retour de congé, est remis a la disposition du Chef du Service des
Finances et de la Comptabilité, pour compter du 30 juin 1953, date de son retour a Djibouti.
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